
 
 

 

 Syndicat mixte de l’Aire urbaine 
 
 

 
 

Nombre de demandeurs d’emploi inscrits 
   

                  
 

 

 Juin 2011 Déc. 2011 Différentiel 

DEFM cat. A, 
B et C 21 591 22 924 + 1 333 

DEFM, toutes 
cat. 23 659  25 088 + 1 429 

 

QUELQUES DÉFINITIONS 
 
DEFM : Demande d’Emploi en Fin de Mois 
Pôle Emploi caractérise les demandeurs d’emploi inscrits selon une typologie qui compte cinq catégories.  
 
DEFM de catégorie A, B et C : 
Les demandeurs inscrits en catégories A, B et C (combinaison des anciennes catégories 1 à 3 et 6 à 8) 
représentent l’ensemble des demandeurs d’emploi, inscrits à Pôle Emploi et tenus d’effectuer des actes 
positifs de recherche d’emploi. 
 
Bassin d’emploi : 
Un bassin d’emploi est un périmètre opérationnel à l’intérieur duquel la plupart des actifs résident et 
travaillent. Ce périmètre est repris de Pôle emploi. Nous avons adjoint au bassin de Montbéliard, le 
périmètre correspondant au point-relais d’Héricourt. 

Guide de lecture : Les données brutes, ici présentées, sont sujettes à des
variations infra-annuelles peu significatives. Aussi l’évolution sur un semestre
n’est-elle ici apportée qu’à titre indicatif. L’évolution sur un an est plus
pertinente.  
 

Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011  
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LA TENDANCE DE LA DEMANDE D’EMPLOI 
Cat. A, B et C  
 
 

 
 

Sur 
six mois 

Sur  
un an 

Syndicat mixte + 6,2 % + 0,7 % 

Aire urbaine 
(bassins 
d'emploi) 

+ 6,1 % + 0,7 % 

 
Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011 

Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011  

Les données ci-dessous décrivent les demandeurs 
d’emploi inscrits à Pôle Emploi à la fin du mois de 
décembre 2011. 
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I. Les demandeurs d’emploi selon le sexe 

 
  

 

Demandeurs d’emploi selon le sexe  

(DEFM, cat. A, B et C) 
Répartition (DEFM, cat. A, B et C)

Femmes
49,3%

Hommes
50,7%

 

 

 Effectif % 

Femmes   11 301 49 % 

Hommes 11 623 51 % 

Ensemble 22 924 100 % 
Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011. 

 
 

 

 
 
 

Comparaison avec le bassin d'emploi (DEFM, cat. A, B et C)
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Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011. 

 
 

2) Les demandeurs d’emploi selon l’âge 
 

DEFM, cat. A, B et C  
 

  

Répartition (DEFM, cat. A, B et C)

Moins de 26 ans
21,8%

De 26 à 49 ans
59,2%

50 ans et plus
19,0%

 

 Effectif % 

Moins de 26 ans    4 986 22 % 

De 26 à 49 ans   13 582 59 % 

50 ans et plus  4 356 19 % 

Ensemble   22 924 100 % 
Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011. 

Part des seniors et des jeunes dans la demande d’emploi 
selon les territoires (DEFM, cat. A, B et C) 

  

 Syndicat mixte 
Aire urbaine 

(bassins 
d'emploi) 

Moins de 26 ans 22 % 22 % 

50 ans et plus 19 % 19 % 
Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011. 
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3) Les demandeurs d’emploi selon la durée d’inscription 

 
Durée d’inscription cumulée sur les 18 derniers mois  

(DEFM, cat. A, B et C) 
 

 Syndicat mixte 

 
Aire urbaine 

(bassins 
d'emploi) 

Moins de 12 mois 58 % 58 % 

12 mois ou plus 43 % 42 % 

Chômage de longue durée 
 
12 mois ou plus : c’est-à-dire ayant cumulé au moins 13 mois de 
chômage dans les 18 derniers mois. 
 

Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011. 
 
 
 

4) Les demandeurs d’emploi et l’indemnisation 
 

Évolution de la part des demandeurs d’emploi indemnisés  
(DEFM, cat. A, B et C) 

 

 Juin 2011 
 

Déc. 2011 

Syndicat mixte 61 % 61 % 

Aire urbaine (bassins d'emploi) 62 % 62 % 

Les demandeurs d’emploi peuvent percevoir des indemnités et 
allocations diverses. Nous exploitons une source de données 
différente de celle de juin 2010 : sont principalement comptabilisés 
ici les demandeurs d’emploi inscrits qui relèvent de l’Aide au retour 
à l’emploi (ARE, hors formation) ou de l’Allocation spécifique de 
solidarité (ASS, hors formation). 
 Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011. 

 
 
 

5) Les demandeurs d’emploi et le RSA 
 
 
 
 

Comparaison avec le bassin d'emploi 
(DEFM, cat. A, B et C)
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Les données du RSA à Pôle Emploi 
 
Depuis le 1er juin 2009, le Revenu de solidarité active (RSA) remplace le RMI 
et l’Allocation de parent isolé (API), notamment. La CNAF et la MSA 
informent Pôle emploi de la perception du RSA par les demandeurs 
d’emploi. Le champ d’application du RSA est plus étendu que celui du RMI. 
 
 

Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011. —  
Nous vous prions d’excuser l’interversion entre l’intercommunalité et la zone dans la précédente production. 

 

 
6) Les demandeurs d’emploi éligibles à la  clause d’insertion  

 
 

Les demandeurs d’emploi éligibles  
à la  clause d’insertion   

(DEFM, cat. A, B et C) — Déc. 2011 
La clause d’insertion 
 
Dans le cadre d’un marché public, le maître d’ouvrage peut décider de 
réserver des heures de travail à des publics éloignés* de l’emploi.  
 
* Critères employés ici : demandeurs d’emploi de longue durée ou ayant droit au 
RSA ou travailleurs handicapés ou seniors de plus de 50 ans ou allocataires de 
l’ASS ou jeunes de moins de 26 ans faiblement ou pas qualifiés (niveau V ou 
moins). Quelques critères d’éligibilité ne nous sont pas connus (ex. prise en charge 
par un organisme agréé, mise sous main de justice) et toutes les personnes 
éligibles ne sont pas inscrites à Pôle emploi. 
 

 

 Effectif 
% sur  

la DEFM  
A, B et C 

Syndicat mixte   16 395  72 % 

Aire urbaine (bassins d'emploi) 17 212 71 % 

Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011. 
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7) Les demandeurs d’emploi selon le niveau de formation 

 
Demandeurs d’emploi selon le niveau du diplôme obtenu le plus élevé  

(DEFM, cat. A, B et C) 
 

 Effectif % 

Niveaux I et II : au moins bac + 3 (ou équivalent) 1 316  6 % 
Niveau III : bac + 2. 1 679 7 % 
Niveau IV : baccalauréat ou diplôme de niveau équivalent 3 589 16 % 
Niveau V : BEP ou CAP 7 067 31 % 
Niveau V bis : BEPC ou diplôme équivalent ou inférieur 4 865  21 % 
Niveau VI : aucun diplôme ou validation préprofessionnelle 4 408 19 % 

Ensemble 22 924 100 % 
Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011. 

 
 

8) Les métiers recherchés 
 

Répartition de la demande d’emploi selon la catégorie professionnelle 
(DEFM, cat. A, B et C) 

 

 Effectif % 
Métiers tertiaires ou transversaux   12 018  52 % 
C. Métiers de la banque, des assurances et de l’immobilier 177    1 % 
D. Métiers du commerce, de la vente et de la grande distribution 3 156     14 % 
E. Métiers de la communication, des médias et multimédias 192     1 % 
G. Métiers de l’hôtellerie / restauration, du tourisme, des loisirs et animation 1 145    5 % 
J. Métiers de la santé 622  3 % 
K. Métiers des services à la personne et à la collectivité 4 430  19 % 
L. Métiers du spectacle 161  1 % 
M. Métiers support à l’entreprise 2 135 9 % 

Métiers technique et industriel   10 899  48 % 
A. Métiers de l’agriculture et de la pêche, des espaces naturels et espaces 
verts, des soins aux animaux 

645     3 % 

B. Métiers des arts et façonnage d’ouvrage d’art 139     1 % 
F. Métier de la construction, du bâtiment et travaux publics 2 393 10 % 
H. Métiers de l’industrie 4 984 22 % 
I. Métiers de l’installation et de la maintenance 856     4 % 
N. Métiers des transports et de la logistique 1 882     8 % 

Le métier selon Pôle Emploi 
 
Pour définir les métiers, Pôle Emploi 
s’appuie sur le Répertoire Opérationnel 
des Métiers et des Emplois (ROME). 
Cette nomenclature décline 531 métiers, 
qui s’agrègent en 110 domaines 
professionnels, puis en 14 familles de 
métiers. 
 
En s’inscrivant, le demandeur d’emploi 
exprime un projet professionnel principal. 
 
Le ROME a récemment changé. Les 
métiers sont principalement rangés en 
fonction du secteur d’activité où ils 
s’exercent le plus souvent (ex. industrie). 
Mais les métiers communs à divers 
secteurs d’activité sont classés à part dans 
la famille « Support à l’entreprise » (ex. 
secrétariat). 
 

Source : Pôle Emploi retraitement OEAU, données brutes, Déc. 2011. 
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